EAU

FICHE 1


LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’EAU

Dans le cadre de la lutte contre la pollution, plusieurs textes fondamentaux s’appliquent :

- la partie législative du code de l’environnement (livre II du code de l’environnement)

- les dispositions figurant dans d’autres codes : code de la santé publique, code général des collectivités territoriales…

- divers autres textes qui n’ont pas été à ce jour codifié
Liste non exhaustive des principaux textes réglementaires relatifs à l’eau

	DATE
	TEXTE

	16-12-64 
	Loi n°64-1245 : Régime et répartition des eaux et lutte contre la pollution 

	19-07-76 
	Loi n°76-663 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 

	21-09-77 
	Décret n°77-1133 : application de la loi du 19-07-76 

	10-07-90 
	Arrêté : Interdiction de rejet de certaines substances dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées 

	03-01-92 
	Loi n°92-3 : Loi sur l'eau 

	29-03-93 
	Décret n°93-742 : Procédures d'autorisation et de déclaration 

	29-03-93 
	Décret n°93-743 modifiée: Nomenclature Eau 

	02-02-95 
	Loi n°95-101 : Loi Barnier sur le renforcement de la protection de l'environnement 

	11-03-96 
	Décret n°96-197 : Stations dépuration 

	21-06-96 
	Arrêté : Petites stations d'épuration 

	08-12-97 
	Décret n°97-1133 : Epandage des boues issues du traitement des eaux usées 

	08-01-98 
	Arrêté : Epandage de boues sur les sols agricoles 

	02-02-98 
	Arrêté intégré : prélèvement et consommation d'eau ainsi que les émissions de toute nature des ICPE soumises à autorisation

	13/06/05
	Arrêté relatif à l’interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines

	30/12/06
	Nouvelle loi sur l’eau

	22/03/07
	Codification de la partie réglementaire du livre II du code de l’environnement


Dans les pages suivantes, vous trouverez une synthèse des principales obligations en matière de prélèvements, rejets, épandage (fiches issues du mémento réglementaire : « entreprises, quelles sont vos responsabilités en matière d’eau » édité par le CFDE.

LES POINTS ESSENTIELS DE LA REGLEMENTATION A RETENIR

1. Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques, dans les égouts publics doit, au préalable » être autorisé par la collectivité,

2. Il convient de rejeter séparativement les eaux pluviales et les eaux usées avec mise en place d’un débourbeur - déshuileur pour les eaux pluviales,

3. Respecter les normes de rejets contenues :

- dans l’arrêté intégré du 2 février 1998 pour les ICPE autorisées,

- dans l’arrêté préfectoral de prescriptions générales pour les ICPE déclarées,

- dans le code sanitaire départemental pour les autres entreprises.

4. Des analyses des effluents peuvent vous être demandées. Vous reporter à votre arrêté.

A noter :
1. Les sanctions en cas de déversement, sans autorisation, d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte sont renforcées, avec le passage d’une contravention de 5ème classe (1500 euros ou 3000 euros en cas de récidive) à un délit (10 000 euros d’amende).
2. Pour les demandes d’autorisation de déversement dans le réseau public de collecte, le silence de l’Administration (pendant plus de 4 mois) vaut désormais rejet de la demande.
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